
Achetez-en 5, Obtenez-en 1 gratuit! 
Alimentez vos projets résidentiels 
avec Schneider Electric
*Offre prolongée jusqu'au 30 Novembre 2025 *Des conditions s’appliquent*

Profitez-en tant qu’il en est 
encore temps!
Pour une durée limitée, faites le 
plein de centres de charge Square 
DTM QO et HomelineTM, nos solutions 
pour une distribution d’énergie 
résidentielle sûre et fiable.

Jusqu'au 30 Novembre 2025, 
profitez d’économies exclusives 
sur notre gamme complète de 
centres de charge, conçue pour 
répondre aux exigences des 
maisons modernes et des 
rénovations.

Explorez notre gamme de centres  
de charge Square D QO et Homeline

CHOM60120M200GC
CHOM4284M200GC
CHOM3060M200GC
CHOM4284M2100GC
CHOM3060M100GC
CQO124M100PC
CQO132M100PC
CQO140M100PC
CQO140M200PC
CQO160M200PC
CHOM1632M100B
CHOM2448L125B
CHOM2448M100B
CHOM3060L125B
CHOM3060M100B
CHOM24L70RB

CHOM24L70S
General
CHOM48L125GC
CHOM48L125GRB
CHOM612L100F
CHOM612L100RB
CHOM612L100S
CHOM816L125GC
CHOM816L125GRB
CHOM816M100GRB
CHOM1224L125GC
CHOM1224L125GRB
CHOM1224M30GC
CHOM1224M50GC
CHOM1224M60GC
CHOM1224M100GC

CHOM1224M100GRB
CHOM1224M125GC
CHOM1632L125GC
CHOM1632M60GC
CHOM1632M70GC
CHOM1632M100GC
CHOM1632M125GC
CHOM2040M150GC
CHOM2040M200GC
CHOM2040M200GRB
CHOM2448L125GC
CHOM2448M60GC
CHOM2448M100GC 
CHOM2448M125GC
CHOM3060L125GC
CHOM3060L225GC

CHOM3060M125GC
CHOM3060M150GC
CHOM4284L225GC
CHOM4284M150GC
CHOM4284M2125GC
CHOM60120M150GC
CHOM60120M2100GC
CQO12L100PGC
CQO16M60PC
CQO18M100RB60
CQO18M100RB100
CQO24L60NRNM
CQO24L125PGC 
CQO24M100PC
CQO32M100PC
CQO48M30DSGP 

CQO48M60DSGP
CQO112L100PGC
CQO112M30PC
CQO112M60PC
CQO112M100PC
CQO116L100PGC
CQO116L100PGRB
CQO116M60PC
CQO116M60PRB
CQO116M100PC
CQO116M100PRB
CQO124L125PGC
CQO124L125PGRB
CQO124M60PC
CQO124M100PRB 
CQO132L125PGC

CQO132L200PGC
CQO132M60PC
CQO132M125PC
CQO132M200PC
CQO140L125PGC
CQO140L200PGC
CQO140L200PGRB
CQO140M125PC
CQO140M150PC
CQO140M200PCD
CQO140M200PRB
CQO142L225PGC
CQO160L225PGC
CQO160M100PC
CQO160M150PC

*Les modalités s’appliquent. Les produits doivent être achetés en une seule commande. La valeur du produit le moins cher parmi les 5 sélectionnés sera créditée sur votre compte client 
Nedco dans les deux mois suivant la facturation. 
Les prix proposés sont pour une durée limitée et Schneider Electric Canada Inc. se réserve le droit de limiter les quantités de produits fournis dans le cadre de la promotion 2025 (la « 
Promotion
»Aucun chèque de remise n’est offert si les articles ne sont pas disponibles au moment de l’achat. La participation à la Promotion relève de chaque distributeur autorisé (« Distributeur ») et tous 
les distributeurs ne peuvent pas participer à la Promotion. La disponibilité des produits peut varier selon le Distributeur et chaque Distributeur peut vendre moins cher. Certains articles peuvent 
faire l’objet de frais légaux qui ne sont pas inclus dans les prix annoncés. Schneider Electric Canada Inc. ne peut être tenu pour responsable des erreurs typographiques ou des prix annoncés et 
Schneider Electric Canada Inc. se réserve le droit de corriger toute erreur ou de ne pas exécuter les commandes si les articles ne sont pas disponibles en raison de circonstances indépendantes 
de la volonté de Schneider Electric Canada Inc. En cas de divergence entre les photos ou illustrations et le texte publicitaire, la description du produit a préséance. Toutes les marques de 
commerce utilisées dans cette publicité sont la propriété de Schneider Electric S.E. ou sont utilisées sous licence.
Taxes. Nonobstant toute disposition contraire contenue dans le Contrat, tous les prix indiqués s’entendent hors taxes, et il incombe à [ACHETEUR] de payer, ou de rembourser à [VENDEUR], 
toute taxe, redevance, droit, tarif, prélèvement ou autre charge imposée et/ou décrétée par un gouvernement, en sus du prix, quelle qu’en soit la désignation ou la forme (collectivement, les « 
Taxes 
»). Pour plus de certitude, toute Taxe liée aux produits achetés en vertu du présent Contrat est à la charge de [ACHETEUR] (à l’exception des taxes fondées sur le revenu net de [VENDEUR]). Le 
cas échéant, [VENDEUR] portera les Taxes en tant qu’élément distinct sur la ou les factures soumises à [ACHETEUR]. Advenant que [VENDEUR] soit tenu de payer, ou paie effectivement, de telles 
Taxes, [VENDEUR] facturera à [ACHETEUR] ces montants, lesquels seront inscrits séparément sur la facture.

Découvrez la puissance 
derrière chaque maison avec 

les centres de charge  
Square DTM QO et HomelineTM




